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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES MASKOUTAINS

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 23-638 PRÉVOYANT LES MODALITÉS DE
L'ÉTABLISSEMENT DES QUOTES-PARTS DE LA PARTIE 2 (ADMINISTRATION,
ÉVALUATION, PACTE RURAL, URBANISME) ET DE LEUR PAIEMENT PAR LES

MUNICIPALITÉS POUR L'EXERCICE FINANCIER 2024

CONSIDÉRANT les dispositions législatives applicables en matière d'établissement des
quotes-parts des dépenses de la Municipalité régionale de comté des Maskoutains et de
leur paiement par les municipalités, notamment aux articles 975 et 976 du Code municipal
du Québec (RLRQ, e. C-27. 1) et aux articles 205 et 205. 1 de la Lo/' sur /'aménagement et
l'urbanisme (RLRQ, e. A-19. 1);

CONSIDÉRANT que la Partie 2 du budget de la MRC des Maskoutains concerne toutes
les municipalités de la MRC, à l'exception de la Ville de Saint-Hyacinthe;

CONSIDÉRANT que, lors de la session tenue le 22 novembre 2023, le conseil a adopté te
budget de la Partie 2 pour l'exercice financier 2024, référence étant faite à la résolution
numéro 23-11-284 adoptée à cet effet;

CONSIDÉRANT qu'une copie du projet de ce règlement a été remise aux membres du
conseil au moins 72 heures avant l'heure fixée pour le début de la tenue de la présente
séance, le tout conformément au deuxième alinéa de l'article 148 du Code municipal du
Quéfoec(RLRQ, c. C-27. 1);

CONSIDÉRANT que le projet de règlement et le règlement ont été rendus disponibles
pour consultation sur le site Internet de la MRC des Maskoutains dès que possible après
son dépôt ou adoption;

CONSIDÉRANT que des copies de règlement ont été rendues disponibles pour
consultation dès le début de la séance au cours de laquelle il a été adopté, et ce,
conformément au cinquième alinéa de l'article 148 du Coofe municipal du Québec
(RLRQ, c. C-27. 1);

CONSIDÉRANT que tous les membres du conseil déclarent avoir lu ce projet de
règlement et renoncent à sa lecture par la greffière;

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné et qu'un projet de règlement a été
présenté à la séance ordinaire du conseil de la MRC des Maskoutains du
22 novembre 2023, le tout conformément aux dispositions de l'article445 du
Code municipal du Québec (RLRQ, e. C-27. 1);

CONSIDÉRANT que l'objet du règlement, sa portée et son coût, s'il y a lieu, ont été
mentionnés par le préfet;

EN CONSÉQUENCE, par le présent règlement, il est décrété ce qui suit.

ARTICLE 1- PRÉAMBULE ET ANNEXES

Le préambule et les annexes font partie intégrante du présent règlement.



ARTICLE 2. OBJET DU RÈGLEMENT

Pour l'exercice financier 2024, ce règlement a pour objet de prévoir les modalités de
rétablissement des quotes-parts pour les dépenses de la Partie 2 du budget de la
MRC des Maskoutains et les modalités de leur paiement par les municipalités assujetties.

De plus, lorsque cela est nécessaire, ce règlement détermine les critères de répartition de
certaines dépenses.

ARTICLE 3- INTERPRÉTATION

3. 1 Sont joints à ce règlement et en font partie intégrante les documents suivants .

Annexe A : Partie 2 - Budget 2024 - Prévisions budgétaires à des
fins fiscales - Dépenses et revenus;

Annexe B : Etablissement des quotes-parts 2024 - Partie 2 (incluant
l'Annexe C) - Administration générale.

3, 2 Pour les fins d'interprétation, les données apparaissant à l'une ou l'autre des
annexes précitées ont priorité sur le texte des dispositions de ce règlement.

De plus, l'expression richesse foncière uniformisée doit être comprise au sens de
la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, e. F-2. 1),

ARTICLE 4- MUNICIPALITÉS ASSUJETTIES

Toutes les municipalités de la MRC des Maskoutains sont assujetties à la Partie 2 du
budget, à l'exception de la Ville de Saint-Hyacinthe.

ARTICLES- RÉPARTITION DES DÉPENSES ET ÉTABLISSEMENT DES
QUOTES-PARTS-PARTIE 2

5. 1 ADMINISTRATION

Les dépenses d'administration de la Partie 2 sont réparties sur la base de la
richesse foncière uniformisée de toutes et chacune des municipalités de la
MRC des Maskoutains assujetties à cette Partie 2.

Cette base de répartition vaut pour l'ensemble des dépenses, à l'exception des
dépenses suivantes :

a) Évaluation foncière.

Les dépenses relatives aux services en matière d'évaluation foncière sont
payables par chaque municipalité bénéficiaire des services rendus,
conformément au contrat octroyé à la firme mandatée.

b) Fibres optiques

En référence à l'entente intermunicipale en vigueur, les dépenses
correspondant aux coûts communs relatifs au projet de fibres optiques
font l'objet d'une quote-part répartie en deux parts égales, soit la moitié
établie sur la richesse foncière uniformisée et l'autre moitié sur le critère

de la population établie pour chaque municipalité en vertu du Décret
numéro 1831 2022, daté du 14 décembre 2022, et publié dans la Gazette
officielle du Québec, 21 décembre 2022, 154e année, n°51 Partie 2;



e) En référence à VEntente intermunicipale relative au loisir et à la culture
datée du 7 décembre 2017, la dépense, au montant de 745000$ pour
l'année2024, fait l'objet d'une quote-part répartie selon le taux de
participation réelle calculé dans ladite entente;

d) Les dépenses relatives au soutien de la partie du service d'immigration
relatif au développement économique, pour un montant de 70 000 $, font
l'objet d'une quote-part à être versée par toutes et chacune des
municipalités de la MRC des Maskoutains, à raison d'un coût per capita
de 2, 14 $, la population étant établie pour chaque municipalité en vertu du
Décret numéro 1831-2022, daté du 14 décembre 2022, et publié dans la
Gazette officielle du Québec, 21 décembre 2022, 154e année, n° 51
Partie 2.

5. 2 AUTRES DÉPENSES

Les autres dépenses prévues au budget de la Partie 2 pour l'exercice 2024 sont
financées à partir de diverses sources de revenus, autres que des quotes-parts,
référence étant faite à l'Annexe A. Cependant, advenant tout manque à gagner, une
quote-part supplémentaire est établie en cours d'année et payable par les
municipalités concernées, au même titre que les dépenses d'administration, sur la
base de la richesse foncière uniformisée.

ARTICLE 6- TRANSMISSION DES QUOTES-PARTS

Sauf lorsque prévu autrement à ce règlement, les quotes-parts sont payables en
trois versements et exigibles selon les pourcentages établis ci-dessous, aux dates
suivantes :

33%, le 15 mars 2024;
- 33%, le 15 juin 2024;
- 34%, le 15 septembre 2024.

ARTICLE 7- INTÉRÊT

À compter de la journée suivant la date de l'échéance de chacun des termes stipulés à
l'article 6 du présent règlement, est ajouté, à toute partie de versement impayé, des
intérêts calculés au taux de 1 % par mois, soit 12 % annuellement.

Ce taux s'applique aussi pour toute autre demande de paiement faite par la
MRC des Maskoutains en cours d'année.

ARTICLE 8- ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

ADOPTÉ à Saint-Hyacinthe, le 13e jour du mois de décembre 2023.

SIGNÉ à Saint-Hyacinthe, le 13e jour du mois de décembre 2023,

Simon Giard, p fet Marie-Pie Hébert, gré 1ère

Avis de motion et résentation du ro'etderè lement: 22 novembre 2023
Ado tiondurè lement: 13 décembre 2023 Rés. 23-12-
Date de l'avis ublic : 14 décembre 2023 (Publication dans Le Clairon de Saint-Hyacinlhe, édition du 19 déc. 2023)
Entrée en vi ueur
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PARTIE 2 - BUDGET 2024

E EA

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES À DES FINS FISCALES
(Administration, évaluation, pacte rural, urbanisme et matinées gourmandes)

OBJET (Deacrl lion)

D PENSES
AdmlnlstrnUon

l Réce lions

2 Soutien adininistratiff artic l
3 Autres senrjccs. rofessiomicls
4 Fibres 0 ti Lies / coûts annuels
5 i cmcnts su ralocaux

6 Contribution financement Immi ation
7 Contribution financière / autres

8 ivcrs-a ini ion

9

$

15000 $
500 $

22505 $
745 000
70000
50000 $

104 005 S

valus tlon

10 Confection des rôles et matrices
11 Tenue à 'our et modernisation
12 u res services va u ion

13

l l 168 l
150000 $

Dévelo ement rural
14 cnt de dévclo emcnt rural
15 u vcn IOTI
16

30000 I

430 000

Urbanisme

17 Pro ' mes SHQ - in cction
18 rogrammcs - onoraires
19

125000 S

137 500

'Matinées ïOurmandes
20| Frais de dé-lacemcnt
21 JPublicité et information

22;IScT/icc5 iirofessionnels
23'IScnficcs -îrofessionncis traiteur et noun-iturc
24'lAdhfaions et cotisations
2S||Location d'i^ii^cmcnts
26 IFoumiturcs de bureau
27 Biais durables
28 Remboursement aux oductcurs
29 ivers

30

31 TOTAL DES DEPENSES

s

17000 I
23000 $
6000 I

175 ï
3000 ï

200 $
500 ï

1000

51375

1866048 $

REVENUS
AdmkilstraUon

32 Quotc- art administration n aie
33 Quotc- artlmmi aticn
34 Quotc-art fibres o ti es / caûts annuels
35 uo c-par quipemen sup ocaux
36

96000
îoono
22505 I

valuatlon

37 Qu ole- art évaluation
38 u es services ua on r ision

39

Dévelo emcnt rural

40 Subvention FtUt. Volet 2 FDR (a ml)
4l u vcn ion

42

Urbanisme
43 Pro. ammcsSHQ-
44 rogranimes
45

in cction
onoraircs

125000 I

138 OBO

Matinées ourmandes

46 Subvention Fonds Ré ion Ruralité - Volet 2
47 Revenus des roductcurs

47375
4000

SI 375 t

49 0 AL ES REVENUS

50 Smplul (dénclt)

l 866 048 S

0$



ÉTABUSSEMENT DES QUOTES-PARTS 2024

PARTIE 2 ADMINISTRATION GÉNÉRALE

E E

munldpallté

Saint-Pic

Saint-Damaae

Saintc-Madcleint

Saintc-Marie-Madcleine
La Présentation
Saint-Domini 'e

Saint.VaKriffl.dt-MUtm
Saint-Libotre

Saint-Simon

Saintc-Hélènc-dc-Ba-ol

Saint-Hu

Saint-Bamabé-Sud

Sunl-Judc
Saint-Bemard. de. MchaudviU<

Saint-Louis

Saint-Marccl-dc-EJchtlitu

populaUon R. F. U.
UI$

l 482379M9

76901fi323

412 4B1306

813 668 620

Sifi D93 1B6

i72 4E9 7GO

> 19 MO PM

S80101 912

S 13 876 03D

182857574

S2S 580 7ÎS

116 2i8 338

)i3 927 23?

183 7407$!

173 204 862

177933 693

15 %

8J%
4 %

8 %

spv,
7W
54%

7W
sm
3,1»
asv,
4.4%

4^%
4,0%

19V.
îy%

AdmI.lrt. ia.Il tttr» tqrfl.u.B.ll l.ndtrx,.» TOTAL PARTO 2
wî opttçau snprdocaux 2024

«n S tdonttlttnte tnî ai Ï

40i9 106812 12575 138^170

1921 56076 5313 71252

13T1 71764 4013 83200

2119 7i 431 6329 9207D

2038 77435 5 55S 93 64?

1880 6D084 5?61 746&Î

1329 206% 3900 31156

405 8678Î fi6(i3 100 6P9

1134 63422 3UZ 72891

1223 3i 380 3 5fi8 45 024

1172 28034 25)34 37461

858 21359 1941 28348

L 074 20 696 29U 25231

708 10013 1311 15893

4 671 1579 9 617

545 3342 1131 98U

TOTAL 9536250276 t



PARTIE 2

FIBRES OPT1QUES/QUOTES-PARTS

E. E C

nnmldpaUte |, T, l]>d. ni|«, dUlml *qriptiiTtï dBlaflin pgpdaUTOiipopnlad

Saint. Pi.

Saint.Damasc

Saintii. MaddciiK:

Saiatt. Màriî. Maddtinc

La Présentation

Saint-Domim e

Saiut. ValéritnA-Milton

Sunt. Iib(un. _.

Saint-Simfln

SBiote-Haint-dt. B ot

Saint. . as
Saint-Bamatif-Sud

Sant.Jude

Sant. Bçmird-dt-MKhMidvillt

S.inl.l.m
Sunt-Mand-dc-Richdicu

7,B»

9. 1ftl

7M

8. SK

î,m

-1.4%

5. 1»

ÎAÏ1ÏÎ9W9

76P 01(333

ttîtsstia

îîd 091 IM

il3S7<Oil)

tiISÎ7i7<

iSBSHnSÎ
WlSfîît

mvTJW

133Ma7dî

173 304 îdl

177!l331!fl3

E,S»

90%

ÎO. OW

im

7.W.

iD.m

ssy.

«,4«
6.W.

7M C 1(333

<12<81Md

il! ttë 610

ïîsmim

d7î4ïî7a0

519 HOM

513 t7i KO

482 !Î1 m

S3ÎS807Î8

4)1) lit ïîî

3« 710 763

173 m EÏ3

177 M3  3

TOTAL


